
~t:;,i~t~~~,~~t 
RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Nouakchott, le 2 ·7 .1 Id 2026 

iJJ J.!J6...J1 ~ rl!.-14JAAl ~JN v•·!a ... 11 /42-6 / (" A~2. 1'9J ~1 

l.l'"°~~I J,.-~1 (j J..IA:11~ ~ 2020/r/11 

C• 1 • 
0

~ 
1 "'Jµ2'rt t d'fi t · d rt • d' ·t· d 1 1rcu aire n po an mo 1 1ca 10n e ce aines 1spos1 ions e a 

-...,.~~-..,JI~ 
IAIIQU! CINTRALE DE MAUIUTAIII 

circulaire n°11/GR/2020 relative à l'interdiction des transactions sur les actifs 
virtuels 

Le Gouverneur de la Banque Centrale de 

Mauritanie, 

- Vu la loi n°1973 - 118 du 30mai 

1973 portant création de la Banque 

Centrale de Mauritanie ; 

- Vu La loi n• 2024-042/P.R abrogeant et 

remplaçant la loi n° 2018-034 du 08 

août 2018 portant statuts de la Banque 

Centrale de Mauritanie i 

- Vu la loin° 2019-017 du 20 février 2019 
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relative à la Lutte contre le 
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Financement du Terrorisme; 

- Vu le décret n°197-2019/PM portant 

application de la loi n° 2019-017 du 20 

février 2019 relative à la Lutte 

contre le Blanchiment des Capitaux et 

le financement du Terrorisme; 

- Vu le décret n° 041-2022 du 31 mars 

2022 portant nomination du 

Gouvornour de la Banque Centrale de 

Mauritanie i 

- Vu la circulaire n°11/GR/2020 relative 

à l'interdiction des transactions sur les 

actifs virtuels ; 
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Article 1er : Il est ajouté à la fin de la circulaire ci­

dessus le paragraphe suivant : 

Le terme "prestataire de services des actifs virtuels" 

désigne toute personne physique ou morale qui 

exerce à titre commercial une ou plusieurs des 

activités ou opérations suivantes au nom d'un client 

ou pour son compte : 

- échange entre actifs virtuels et monnaie 
fiduciaire; 

- échange entre une ou plusieurs formes 

d'actifs virtuels; 

- transfert d'actifs virtuels; 

- conservation et/ou administration d'actifs 

virtuels ou d'instruments permettant le 

contrôle d'actifs virtuels; 

- et participation à et prestation de services 
financiers liés à l'offre d'un émetteur et/ou à 
la vente d'actifs virtuels. 

Le terme " actif virtuel " désigne la représentation 
numérique d'une valeur qui peut être échangée de 
manière digitale, ou transférée, et qui peut être 

utilisée à des fins de paiement ou d'investissement. Les 

actifs virtuels n'incluent pas les représentations 

numériques des monnaies fiduciaires, titres et autres 
actifs financiers visés dans la définition des fonds ou 

autres biens. 

Article 2 : La présente circulaire entre en vigueur à 

compter de sa date de signature. Elle abroge et 

remplace toutes dispositions antérieures contraires. 
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